
Messes et adorations à Notre
Dame des Anges

En été
Messe uniquement le dimanche matin à 11h.

A partir du 4 septembre 2023
La messe dominicale a lieu tous les dimanches à 11h à
Notre Dame des Anges, et nous sommes très heureux de
nous y retrouver, toutes générations confondues.
Le dimanche soir à 18h30 sauf en juillet et août la «
Messe qui prend son temps ».
Les messes de semaine sont célébrées le mercredi et le
jeudi à 18h30 à l’Oratoire de Notre Dame des Anges sauf
pendant les mois de juillet et d’août.

Les temps d’adoration

Tous les mardi de 16h à 17 h à l’Oratoire.
Le 2ème jeudi du mois après la messe de 18h30 , donc de
19h à 20h avec la fraternité Charles de Foucauld.
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